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VAN.550 

Kees Van Dongen 

Masque articulé "Les oiseaux bleus" 
Gouache et ficelle sur carton 

17 x 38 cm 

Collection particulière 

 

 

VAN.552 

Kees Van Dongen 

Portrait de Daniel-Henry Kahnweiler 
Vers 1908 

Huile sur toile 

65 x 54 cm 

Musée du Petit Palais, Genève 

 

VAN.553 

Kees Van Dongen 

Femme assise ou Femme cousant 
Vers 1904 

Huile sur toile 

Musée national d'art moderne, Centre Georges Pompidou, 

Paris 

 

 

VAN.554 

Kees Van Dongen 

Anita en Almée 
1908 

Huile sur toile 

194,9 x 113,7 cm 

Collection particulière via Christie's NY 

 

VAN.555 

Kees Van Dongen 

La Parisienne de Montmartre 
1911 

Huile sur toile 

Le Havre, Musée Malraux 

 

  

Gouvernement du Québec

Décret 995-2008, 15 octobre 2008
CONCERNANT l’adhésion de la municipalité régionale
de comté de Brome-Missisquoi à l’entente relative à
la Cour municipale commune de la Ville de Cowansville

ATTENDU QUE diverses municipalités sont parties à
l’entente relative à la Cour municipale commune de la
Ville de Cowansville ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 15 de la Loi sur
les cours municipales (L.R.Q., c. C-72.01), les munici-
palités parties à une entente relative à une cour municipale
commune peuvent prévoir dans celle-ci que toute autre
municipalité peut adhérer à cette entente aux conditions
qui y sont prévues ou qui seront déterminées en vertu de
celle-ci ;

ATTENDU QUE, en vertu de ce même article, une munici-
palité peut adhérer à une telle entente par règlement de son
conseil ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 21 de cette loi,
une copie certifiée conforme du règlement doit être
transmise au ministre de la Justice et à chacune des
municipalités parties à l’entente et que le ministre des
Affaires municipales et des Régions doit en être avisé ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 23 de cette loi, le
gouvernement peut, sur la recommandation du ministre
de la Justice qui consulte le ministre des Affaires muni-
cipales et des Régions, approuver un règlement portant
sur l’adhésion d’une municipalité à l’entente relative à
une cour municipale commune existante ;

ATTENDU QUE, en vertu de ce même article, un tel
règlement entre en vigueur le quinzième jour qui suit la
publication d’un décret du gouvernement à la Gazette
officielle du Québec ;

ATTENDU QUE l’entente relative à la Cour municipale
commune de la Ville de Cowansville prévoit que
toute autre municipalité peut y adhérer aux conditions
mentionnées ;

ATTENDU QUE lors d’une séance de son conseil, tenue
le 15 avril 2008, la municipalité régionale de comté de
Brome-Missisquoi a adopté le règlement 04-0408 portant
sur son adhésion à l’entente relative à la Cour municipale
commune de la Ville de Cowansville ;

ATTENDU QUE les conditions d’adhésion prévues à
l’entente relative à la Cour municipale commune de la
Ville de Cowansville ont été respectées ;
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ATTENDU QU’une copie certifiée conforme de ce
règlement dûment adopté a été transmise au ministre de
la Justice et à chacune des municipalités parties à
l’entente et que la ministre des Affaires municipales et
des Régions a été avisée et consultée ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le règlement
04-0408 de la municipalité régionale de comté de Brome-
Missisquoi portant sur son adhésion à l’entente relative
à la Cour municipale commune de la Ville de Cowansville ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le règlement 04-0408 de la municipalité régionale
de comté de Brome-Missisquoi joint à la recomman-
dation ministérielle et portant sur l’adhésion de cette
municipalité à l’entente relative à la Cour municipale
commune de la Ville de Cowansville soit approuvé ;

QUE ce règlement entre en vigueur le quinzième jour
qui suit la date de publication du présent décret à la
Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 997-2008, 15 octobre 2008
CONCERNANT l’approbation de l’Entente portant sur
la poursuite des infractions au Code de la sécurité
routière entre le gouvernement du Québec et le Conseil
de bande des Micmacs de Gesgapegiag

ATTENDU QUE l’article 597 du Code de la sécurité
routière (L.R.Q., c. C-24.2) prévoit qu’une poursuite
pénale pour une infraction à une disposition prévue à ce
code peut être intentée par une communauté autochtone
représentée par son conseil de bande ;

ATTENDU QUE l’exercice de ce droit de poursuite par
une communauté autochtone est conditionnel à la signature
d’une entente à être conclue entre le conseil de bande et
le gouvernement du Québec ;

ATTENDU QUE le Conseil de bande des Micmacs de
Gesgapegiag a manifesté sa volonté de procéder à la
signature d’une entente par l’adoption d’une résolution à
cette fin ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article
3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 doit,
pour être valide, être approuvée par le gouvernement
et être signée par le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, des Affaires autoch-
tones, de la Francophonie canadienne, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’information ;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de cette même loi ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par le
gouvernement et être signées par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, des
Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne, de
la Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès
à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et Procureur général et
du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes, des Affaires autochtones, de la
Francophonie canadienne, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE soit approuvée l’Entente portant sur la poursuite
des infractions au Code de la sécurité routière entre le
gouvernement du Québec et le Conseil de bande des
Micmacs de Gesgapegiag, laquelle sera substantiellement
conforme au texte du projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 998-2008, 15 octobre 2008
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisation
à la ministre des Transports pour le projet de correction
de la côte de Black Rock sur le territoire de la
Municipalité de Blanc-Sablon
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